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WINTGENS Claire

Montreuil, le 10/02/2022

n° 2022-0000004LETTRE CIRCULAIRE

OBJET

Instauration du versement mobilité (art. L. 2333-64 et s. du Code
Général des Collectivités Territoriales)

La communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile de France
(CCPEIF) a pris la compétence mobilité au 01/07/2021. Par délibération du
28 octobre 2021, la CCPEIF a fixé le taux de versement mobilité sur
l'ensemble de son ressort territorial à 0,55%.

Cette décision entre en application au 1er juillet 2022 et entraîne la création
de l'identifiant 9302813 à compter de cette date.

La communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile de France (CCPEIF) a pris la compétence mobilité au
01/07/2021.
Par délibération du 28 octobre 2021, la CCPEIF a fixé le taux de versement mobilité sur l'ensemble de son ressort
territorial à 0,55%.
Cette décision entre en application au 1er juillet 2022 et entraîne la création de l'identifiant 9302813 à compter de
cette date.
Les informations relatives au champ d’application, aux taux, au recouvrement et au reversement du versement
transport sont regroupées dans le tableau joint en annexe.



CHAMP D'APPLICATION DU VERSEMENT MOBILITE 
(Art. L. 2333-64 et s. du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile de France (CCPEIF) 

IDENTIFIANT N° 9302813 
 
 

COMMUNE CONCERNEE CODE 
INSEE 

CODE 
POSTAL 

TAUX DATE 
D'EFFET 

URSSAF 
de 

liaison 
AUNAY S/S AUNEAU 28013 28700 

0,55% 01/07/2022 
CENTRE - 

VAL DE 
LOIRE 

AUNEAU BLEURY ST SYMPHORIEN 28015 28700 
BAILLEAU-ARMENONVILLE 28023 28320 
BÉVILLE LE COMTE 28039 28700 
BRÉCHAMPS 28058 28210 
CHAPELLE D'AUNAINVILLE 28074 28700 
CHÂTENAY 28092 28700 
CHAUDON 28094 28210 
COULOMBS 28113 28210 
CROISILLES 28118 28210 
DROUE S/ DROUETTE 28135 28230 
ÉCROSNES 28137 28320 
ÉPERNON 28140 28230 
FAVEROLLES 28146 28210 
GALLARDON 28168 28320 
GAS 28172 28320 
GUÉ DE LONGROI 28188 28700 
HANCHES 28191 28230 
LETHUIN 28207 28700 
LEVAINVILLE 28208 28700 
LORMAYE 28213 28210 
MAISONS 28230 28700 
MÉVOISINS 28249 28130 
MONDONVILLE ST JEAN 28257 28700 
MORAINVILLE 28268 28700 
NÉRON 28275 28210 
NOGENT LE ROI 28279 28210 
PIERRES 28298 28130 
(LES) PINTHIÈRES 28299 28210 
SAINT LAURENT LA GATINE 28343 28210 
SAINT LUCIEN 28349 28210 
SAINT MARTIN DE NIGELLES 28352 28130 
SAINT PIAT 28357 28130 
SENANTES 28372 28210 
SOULAIRES 28379 28130 
VIERVILLE 28408 28700 
VILLIERS LE MORHIER 28417 28130 
YERMENONVILLE 28423 28130 
YMERAY 28425 28320 

 
  



 

Bénéficiaire du versement mobilité :  Communauté de communes des Portes Euréliennes d’Ile de 
France (CCPEIF) 

 6 Place Aristide Briand 
 28230 Epernon 
 
Comptable dont dépend le bénéficiaire :  Trésorerie de Maintenon 
      27 B rue Collin D’HARLEVILLE 
      28133 PIERRES CEDEX 

 
BDF 
RIB : 30001 00284 D2860000000 08 
IBAN : FR70 3000 1002 84D2 8600 0000 008 
BIC : BDFEFRPPCCT 
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